
 

 

  

Epinal, le 13/07/2018 

 

CITRAVAL, futur prestataire  

pour le tri des déchets recyclables d’EVODIA 
 

 

EVODIA a choisi, au terme d’une procédure d’appel d’offres, d’attribuer la prestation de tri des 

déchets recyclables à CITRAVAL. En effet, au regard des critères d’analyse (prix des prestations, 

valeur technique et valeur environnementale), les membres de la Commission d’appel d’offres 

d’Evodia ont choisi à l’unanimité la proposition de CITRAVAL. Succédant à SUEZ, le nouveau 

prestataire débutera sa mission à compter du 5 novembre 2018 pour une durée de 10 ans. 

 

 

Pour être conforme à la convention collective nationale des déchets* et tel que demandé par Evodia 

dans son cahier des charges, CITRAVAL va embaucher en priorité les salariés travaillant dans l’actuel 

centre de tri géré par SUEZ et affectés au service d’EVODIA. Ces salariés correspondent environ à 

17 emplois sur les 45 employés au sein de ce centre de tri. 

 

CITRAVAL va construire un nouveau centre de tri qui sera situé à proximité d’Epinal (Chavelot). 

Celui-ci, équipé d’une ligne neuve, s’appuiera sur des nouvelles technologies et le bâtiment sera 

conforme aux nouvelles normes énergétiques et environnementales. Il sera opérationnel au 

deuxième semestre 2019.  

 

Pour rappel, le centre de tri de Vaudoncourt ayant brûlé en 2013, c’est Suez qui a fait le choix en 

2014 de moderniser le centre de tri situé à Epinal Razimont construit à la fin des années 90. Le projet 

actuel de création d’un rond-point sur la RD11 est la résultante d’un réaménagement du site de 

Razimont dans sa globalité, la sécurisation du site n’en est qu’un des aspects. De plus, le trafic généré 

par l’activité « tri » d’Evodia est inférieur à 10 %.  

 

 

 
 
 



 

 

Dans la période s’écoulant entre le démarrage de la prestation de CITRAVAL et la livraison du futur 

centre de tri, il a été proposé par CITRAVAL à SUEZ de poursuivre l’activité de tri en sous-traitance. 

Cette solution, si elle est adoptée par SUEZ, permettrait en effet de poursuivre lors de cette période 

de transition le tri localisé des déchets et de maintenir les emplois sur l’agglomération spinalienne. 

 

* l’accord n° 15 du 13 décembre 2005 relatif aux conditions de reprise des personnels non cadres par 

les employeurs en cas de changement de titulaire d'un marché public. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A propos de CITRAVAL : Citraval est une société Lorraine du groupe SCHROLL. 

Implanté depuis 18 ans en Lorraine, le groupe SCHROLL est un spécialiste reconnu dans le recyclage au travers 

de plusieurs filiales réparties sur 21 sites en Alsace, en Lorraine et sur le territoire de Belfort avec plus de 470 

collaborateurs.  

La société Citraval avec ses 75 collaborateurs opère en Lorraine à partir de 5 sites, Sarralstroff, Betting, 

Rombas, Toul et Chavelot, son siège se trouve à Rombas. 

 


